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(54)  Ensemble  de  bouchage  d'un  flacon  ou  similaire  à  compensation  de  jeu. 

(57)  L'invention  concerne  un  ensemble  de  bou- 
chage  d'un  flacon  ou  similaire  du  type  compre- 
nant  un  capuchon  vissé  sur  le  col  du  flacon  ou 
similaire. 

L'ensemble  selon  l'invention  comprend  une 
bague  interne  taraudée  (1)  de  vissage  sur  le  col 
(16),  une  bague  inférieure  externe  (7)  solidaire 
en  rotation  de  ladite  bague  interne  (1)  mais  libre 
en  translation,  ladite  bague  interne  (1)  étant 
munie  de  pattes  élastiques  (5)  en  appui  sur 
ladite  bague  inférieure  externe  (7),  et  une  coiffe 
(8)  mobile  en  translation  par  rapport  à  ladite 
bague  interne  (1). 

Application  au  bouchage. 
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L'invention  concerne  un  ensemble  de  bouchage 
d'un  flacon  ou  similaire  du  type  comprenant  un  capu- 
chon  vissé  sur  le  col  du  flacon  ou  similaire. 

Un  inconvénient  de  ces  bouchages  est  que,  lors- 
que  le  capuchon  et  le  flacon  sont  rigides,  il  n'est  pas 
possible  d'absorber  les  jeux  de  fabrication,  qui  sont 
relativement  importants  dans  le  cas  de  flacons  en 
verre.  En  effet,  la  limite  de  vissage  est  fixée  par  la  fin 
des  filets  du  flacon  et  du  capuchon,  qui  doit  permet- 
tre  une  fin  de  vissage  avant  que  le  capuchon  ne  vien- 
ne  en  contact  avec  le  flacon,  lien  résulte  un  jour  ines- 
thétique  entre  le  bas  du  capuchon  et  le  flacon. 

Ce  problème  n'existe  bien  entendu  pas  lorsque  le 
capuchon  est  muni  d'une  jupe  déformable  qui  vient 
s'appliquer  sur  le  flacon  avant  que  le  vissage  soit  ter- 
miné.  Mais  de  tels  capuchons  à  jupe  déformable  sont 
de  fabrication  délicate  et  coûteuse,  ont  une  durée  li- 
mitée  par  l'utilisation  de  matières  plastiques  sensi- 
bles  à  l'oxygène,  à  la  chaleur,  à  la  lumière.  Ils  ont  en 
outre  un  aspect  peu  élégant. 

La  présente  invention  vise  en  conséquence  à  pal- 
lier  ce  problème  au  moyen  d'un  nouvel  ensemble  de 
bouchage  permettant  de  supprimer  le  jeu  ou  jour  en- 
tre  le  capuchon  et  le  flacon,  tout  en  conservant  une 
excellente  présentation  qui  peut  même  être  amélio- 
rée  par  rapport  à  un  bouchage  traditionnel. 

A  cet  effet,  l'ensemble  de  bouchage  selon  l'inven- 
tion  est  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  une  bague 
interne  taraudée  de  vissage  sur  le  col,  une  bague  in- 
férieure  externe  solidaire  en  rotation  de  ladite  bague 
interne  mais  libre  en  translation,  ladite  bague  interne 
étant  munie  de  pattes  élastiques  en  appui  sur  ladite 
bague  inférieure  externe,  et  une  coiffe  mobile  en 
translation  par  rapport  à  ladite  bague  interne. 

Les  pattes  élastiques  de  la  bague  interne  assu- 
rent  un  appui  sans  jeu  de  la  bague  inférieure  externe 
sur  le  flacon,  la  coiffe  venant  s'appliquer,  directement 
ou  indirectement,  sur  la  bague  inférieure  externe  par 
sa  translation.  La  bague  inférieure  externe  joue  donc 
le  rôle  d'un  enjoliveur  absorbant  les  jeux  de  construc- 
tion. 

On  peut  prévoir,  selon  une  forme  de  réalisation 
de  l'invention,  que  la  coiffe  est  solidaire  en  rotation  de 
ladite  bague  inférieure  externe,  par  exemple  par  en- 
cliquetage  et  coopération  par  rainures  et  languettes. 
Au  cours  du  vissage,  la  bague  taraudée  interne  des- 
cend  sur  le  col  et,  dès  que  le  bord  inférieurde  la  bague 
inférieure  externe  entre  en  contact  avec  le  flacon,  les 
pattes  élastiques  de  la  bague  interne  se  déforment  en 
maintenant  la  bague  inférieure  externe  appuyée  élas- 
tiquement  sur  le  flacon,  la  coiffe  restant  solidaire  de 
l'enjoliveur. 

On  prévoit  de  préférence  que  les  pattes  élasti- 
ques  de  la  bague  intérieure  comportent  une  encoche 
coopérant  avec  une  languette  de  la  bague  inférieure 
externe. 

Selon  une  variante  de  l'invention,  la  coiffe  est 
montée  coulissante  et  pivotante  sur  la  bague  intérieu- 

re  et  coopère  par  sa  base,  directement  ou  indirecte- 
ment,  avec  le  bord  supérieur  de  la  bague  inférieure 
externe. 

La  première  variante  peut  s'appliquer  particuliè- 
5  rement  à  un  col  ouvert,  en  prévoyant  que  la  bague  in- 

térieure  est  fermée  à  sa  partie  supérieure,  la  face  in- 
terne  de  ladite  partie  supérieure  comportant  de  pré- 
férence  un  bouchon  d'étanchéité  autojointant. 

La  seconde  variante  est  particulièrement  utile 
10  pour  un  flacon  vaporisateur  rechargeable  dont  le  col 

est  obturé  par  une  pompe  sertie  qui  est  découverte 
par  extraction  de  la  coiffe.  On  peut  prévoir  dans  ce 
cas,  pour  améliorer  l'aspect,  qu'un  jonc  est  monté  os- 
cillant  à  la  base  de  la  coiffe  avec  une  nervure  interne 

15  à  section  triangulaire  logée  dans  une  rainure  externe 
de  la  coiffe,  ce  qui  permet  d'assurer  un  joint  parfait 
entre  ce  jonc  et  la  bague  inférieure  externe. 

L'invention  sera  bien  comprise  à  la  lecture  de  la 
description  suivante  faite  en  référence  au  dessin  an- 

20  nexé  dans  lequel  : 
La  figure  1  est  une  vue  en  coupe,  partiellement 
en  élévation,  d'un  ensemble  de  bouchage  selon 
un  premier  exemple  de  réalisation  de  l'invention, 
la  partie  de  gauche  représentant  l'ensemble 

25  avant  vissage  et  la  partie  de  droite  l'ensemble 
après  vissage, 
la  figure  2  est  analogue  à  la  figure  1,  mais  selon 
une  coupe  à  angle  droit  par  rapport  à  la  figure  1  , 
la  figure  3  est  une  vue  de  dessus  de  l'ensemble 

30  de  la  figure  1  ,  la  coiffe  étant  enlevée,  et 
la  figure  4  est  une  demi-coupe,  partiellement  en 
élévation,  d'un  ensemble  de  bouchage  selon  une 
seconde  forme  de  réalisation  de  l'invention. 
On  se  réfère  tout  d'abord  aux  figures  1  à  3  qui  re- 

35  présentent  une  première  forme  de  réalisation.  L'en- 
semble  de  bouchage  comprend  une  bague  interne  1 
munie  d'un  taraudage  2  obturée  par  un  voile  3  à  son 
extrémité  supérieure,  ledit  voile  3  portant  sur  sa  face 
inférieure  un  bouchon  d'étanchéité  autojointant  4.  La 

40  bague  intérieure  1  est  munie  de  deux  pattes  élasti- 
ques  5  diamétralement  opposées  et  inclinées  exté- 
rieurement  vers  le  bas,  ainsi  que  deux  rainures  exter- 
nes  axiales  6  décalées  de  90°  par  rapport  aux  pattes 
5. 

45  Une  bague  inférieure  externe  7  formant  enjoli- 
veur  porte  une  coiffe  8  encliquetée  par  des  ergots  9 
sur  des  ergots  1  0  de  l'enjoliveur  7  et  solidarisée  en  ro- 
tation  avec  la  coiffe  8  par  une  coopération  rainures  11 
-  languettes  12. 

50  Les  pattes  5  de  la  bague  inférieure  externe  7 
comportent  chacune  une  encoche  1  3  coopérant  avec 
la  languette  12correspondantedel'enjoliveur7.  L'en- 
joliveur  7  comporte  en  outre  deux  languettes  14,  dis- 
posées  à  90°  des  languettes  1  2,  et  coopérant  avec  les 

55  rainures  6  de  la  bague  intérieure  1. 
La  bague  intérieure  1  et  l'enjoliveur  7,  qui  porte  la 

coiffe  8,  sont  ainsi  solidaires  en  rotation  mais  libres 
en  translation  l'un  par  rapport  à  l'autre,  la  bague  in- 
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térieure  1  étant  en  quelque  sorte  suspendue  élasti- 
quement,  par  l'intermédiaire  des  pattes  5,  dans  le 
bloc  enjoliveur  7  -  coiffe  8. 

Lors  du  vissage  de  cet  ensemble  sur  le  filetage 
15  du  col  16  d'un  flacon  17,  le  bord  périphérique  de 
l'enjoliveur  7  vient  s'appuyer  sur  le  flacon  17,  le  vis- 
sage  continuant  en  relevant  les  pattes  5  qui  compri- 
ment  l'enjoliveur  7  vers  le  bas,  celui-ci  coulissant  par 
rapport  à  la  bague  interne  1.  Le  vissage  étant  éven- 
tuellement  limité  par  un  moyen  classique,  l'ensemble 
enjoliveur  7  -coiffe  8  est  positionné  correctement  par 
rapport  au  flacon  17  si  ces  pièces  ne  sont  pas  de  ré- 
volution.  La  descente  de  la  coiffe  8  avec  l'enjoliveur 
7  a  fait  pénétrer  le  bouchon  d'étanchéité  autojointant 
4  dans  l'orifice  du  col  16  qui  est  ainsi  obturé  de  ma- 
nière  étanche.  L'enjoliveur  7,  avec  la  coiffe  8,  étant 
appliqués  sous  la  pression  des  pattes  5  sur  le  flacon 
1  7,  aucun  joint  disgracieux  ne  subsiste  entre  ces  piè- 
ces,  ce  qui  permet  d'absorber  les  tolérances  de  fabri- 
cation,  en  particulier  celles  du  flacon  17  lorsqu'il  est 
en  verre. 

A  la  figure  4,  les  mêmes  références  désignent  les 
mêmes  pièces  qu'aux  figures  1  à  3. 

Le  col  16  du  flacon  17  est  obturé  par  une  pompe 
20  actionnée  par  un  poussoir  21.  La  bague  interne  1 
verrouille  la  pompe  20  et  porte  une  bague  clipsée  22 
à  surface  extérieure  23  qui  est  cylindrique  de  révolu- 
tion.  La  coiffe  8  comporte  une  bague  intérieure  24  à 
surface  externe  25  également  cylindrique  de  révolu- 
tion,  de  sorte  que  la  coiffe  8  peut  coulisser  et  pivoter 
sur  la  bague  intérieure  1  .  Le  bord  inférieur  de  la  coiffe 
8  comporte  en  outre  une  gorge  périphérique  externe 
26  dans  laquelle  est  logée  une  lèvre  27  à  section 
triangulaire  d'un  jonc  28,  de  telle  manière  que  le  jonc 
28  peut  venirs'appliquer  étroitement,  en  basculant  lé- 
gèrement,  sur  le  bord  supérieur  de  l'enjoliveur  7. 

3.  Ensemble  de  bouchage  selon  l'une  des  revendi- 
cations  1  et  2, 
caractérisé  en  ce  que  les  pattes  élastiques  (5)  de 
la  bague  intérieure  (1)  comportent  une  encoche 

5  (13)  coopérant  avec  une  languette  (12)  de  la  ba- 
gue  inférieure  externe  (7). 

4.  Ensemble  de  bouchage  selon  l'une  des  revendi- 
cations  2  et  3, 

10  caractérisé  en  ce  que  la  bague  intérieure  (1)  est 
fermée  à  sa  partie  supérieure  (3),  la  face  interne 
de  ladite  partie  supérieure  (3)  comportant  de  pré- 
férence  un  bouchon  d'étanchéité  autojointant  (4). 

15  5.  Ensemble  de  bouchage  selon  la  revendication  1  , 
caractérisé  en  ce  que  la  coiffe  (8)  est  montée 
coulissante  et  pivotante  sur  la  bague  intérieure 
(1)  et  coopère  par  sa  base,  directement  ou  indi- 
rectement,  avec  le  bord  supérieur  de  la  bague  in- 

20  férieure  externe  (7). 

6.  Ensemble  de  bouchage  selon  la  revendication  5, 
caractérisé  en  ce  qu'un  jonc  (28)  est  monté  oscil- 
lant  à  la  base  de  la  coiffe  (8)  avec  une  lèvre  in- 

25  terne  (27)  à  section  triangulaire  logée  dans  une 
gorge  externe  (26)  de  la  coiffe  (8). 

30 

35 

Revendications 
40 

1.  Ensemble  de  bouchage  d'un  flacon  ou  similaire 
du  type  comprenant  un  capuchon  vissé  sur  le  col 
du  flacon  ou  similaire, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  une  bague  inter- 
ne  taraudée  (1)  de  vissage  sur  le  col  (16),  une  ba-  45 
gue  inférieure  externe  (7)  solidaire  en  rotation  de 
ladite  bague  interne  (1)  mais  libre  en  translation, 
ladite  bague  interne  (1)  étant  munie  de  pattes 
élastiques  (5)  en  appui  sur  ladite  bague  inférieure 
externe  (7),  et  une  coiffe  (8)  mobile  en  transla-  50 
tion  par  rapport  à  ladite  bague  interne  (1). 

2.  Ensemble  de  bouchage  selon  la  revendication  1  , 
caractérisé  en  ce  que  la  coiffe  (8)  est  solidaire  en 
rotation  de  ladite  bague  inférieure  externe  (7),  par  55 
exemple  par  encliquetage  (9,  10)  et  coopération 
par  rainures  (11)  et  languettes  (12). 
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